
INFORMATIONS MUSICALES 
CONCOURS DE COMPOSITION MUSICALE 

La « Biennale de Paris », qui se tiendra au musée d'Art moderne de la ville de Paris du 28 septembre au 3 novembre 1963, organise, avec le concours de la R.T.F., 
comme en 1961, un Concours international de Composition 
musicale réservé aux compositeurs âgés de 20 à 35 ans. 

Ces derniers pourront présenter aussi bien des œuvres de musique de chambre, d’orchestre — avec ou sans chœurs et solistes — que des bandes magnétiques de 
musique électronique ou concrète. 

Les inscriptions des compositeurs français ou étrangers vivant en France d’une manière permanente depuis plus plus de trois ans, c'est-à-dire s’ils sont arrivés en France avant le 1er
 octobre 1960, devront parvenir, « avant le 1er février 1963 » au secrétariat de la Biennale, II, rue 

Berryer, Paris (8e), qui fournira tous renseignements 
complémentaires. 

Les œuvres sélectionnées seront entendues pendant la 
Biennale dans son auditorium. 

Un jury international accordera au lauréat de la sec-tion française une bourse de 2 000 NF. 
Des œuvres des compositeurs français primés seront diffusées, par les soins de la Radiodiffusion-Télévision 

Française au cours de concerts pendant l’hiver 1963-1964. 


